
1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 01ER AOÛT 2025 
 
2. ETAT-CIVIL 

 
3. ADMINISTRATION GENERALE 
 
3.1 Remplacement de Monsieur Yves PEROL, conseiller municipal – au sein de la 

commission d’urbanisme 
 Rapporteur : Madame Le Maire 

 
4. RESSOUCES HUMAINES 

 
4.1 Mise à jour du Tableau des effectifs : Grade Adjoint Territorial d’Animation Principal 

de 2ème classe – Catégorie C – Poste d’agent territorial missions d’ATSEM 
Rapporteur : Madame Le Maire 

 
5. FINANCES 

Rapporteur : Madame Le Maire 
 
5.1 Admission en non-valeur des produits irrécouvrables et créances éteintes 
 
5.2 Frais de fonctionnement du SIVU – année 2024 
 
5.3 Remboursement à la régie électrique des participations du SYANE  

 

5.4 Budget général : Décision modificative n°3 

6. ENVIRONNEMENT 
 
6.1 Coupes de bois pour la campagne 2026 (Annexes 1 et 2) 

Rapporteur : Monsieur Yves PEROL 
  

7. FONCIER – URBANISME 
 
7.1 Renoncement au Droit de Préemption Urbain 
 
7.2 Avenant n°1 à la convention pluriannuelle de pâturage conclue entre la Commune 

des Houches et le GAEC LES CROETS MASTINS (Annexes 3 et 4) 
Rapporteur : Monsieur Yves PEROL 
 

7.3  Acquisition des parcelles nécessaires à la réalisation d’un trottoir – Route des Trabets 
– Madame Patricia DESCOMBES-SEVOIE (Annexe 5)  
Rapporteur : Monsieur André COMPAGNON 
 

7.4 Projet du lac – Nouvelle consultation tènement du lac (Annexe 6) 
Rapporteur : Monsieur André COMPAGNON 

 
 



8. DELEGATIONS 

 
 
 
9. QUESTIONS DIVERSES     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les Houches, le 20 août 2025 

 
            Le Maire, 
           Ghislaine BOSSONNEY 


